TRAVAUX DE CABLAGE – à commande
V 2.1


OBJET 
Consultation pour l’établissement d’un bon de prestation forfaitaire pour tâches spécifiques dans les collèges de la Province Sud
Dans le cadre de nos besoins, nous souhaitons établir un bon de prestation (BDP) permettant la réalisation de tâches précises, pouvant être demandées et exécutées dans tous les collèges de la Province Sud.
Le prestataire retenu devra proposer un prix forfaitaire applicable pour l’ensemble des collèges comprenant le déplacement, à l’exception des collèges situés hors Nouméa et grand Nouméa pour lesquels le déplacement fera l’objet d’une tarification spécifique. 
L’objectif de ce BDP est de faciliter l’exécution ponctuelle de prestations spécifiques tout en assurant une tarification claire et uniforme.

DESCRIPTIF DES PRESTATIONS ATTENDUES
· Mise en place d’une liaison RJ45
Cela comprend la fourniture et la pose du câble de catégorie 6a et de type S/FTP avec à ses 2 noyaux, et les accessoires adaptés pour une pose en saillie ou en goulotte de la prise RJ45 côté utilisateur. Le prestataire devra une recette conformément aux standards de performance cat6a et POE.
· Mise en place d’une simple prise de courant 
Cela comprend la fourniture et la mise en place de la simple prise de courant avec les accessoires adaptés pour une pose en saillie ou en goulotte. Le prestataire devra s’assurer de la bonne protection électrique du circuit. 
· Mise en place d’une double prise de courant 
Cela comprend la fourniture et la mise en place de la double prise de courant avec les accessoires adaptés pour une pose en saillie ou en goulotte. Le prestataire devra s’assurer de la bonne protection électrique du circuit. 
· Mise en place de bloc de prise pédagogique 
Cela comprend la fourniture et la mise en place d’un bloc de prises composé d’une double prise de courant et d’une prise RJ45 avec le câblage adéquat, et les accessoires adaptés pour une pose en saillie ou en goulotte.
· Mise en place de liaison HDMI, USB, audio
Cette action participe à la mise en place d’un VPI et de hautparleurs. Cela comprend : 
· la pose de goulottes (environ 10m) et des accessoires nécessaires pour fixer les appareillage   (plastron audio mini-jack/RCA, enjoliver, sortie de câble...)
· la réservation pour une liaison hdmi, usb et audio
· la réservation pour 1 bloc de prise pédagogique au niveau du poste utilisateur 
· la réservation pour 1 bloc de prises 2PC+T  au niveau du poste utilisateur 
· la réservation pour 2 prise 1PC+T, au niveau du HP et au niveau du VPI
· la fourniture et la mise en place d’un interrupteur bipolaire et de ses accessoires pour commander l’alimentation électrique du VPI et des HP 
Les câbles HDMI, USB et audio seront fournis par la province.   
· Remplacement noyaux RJ45 
Cela comprend le remplacement d’un noyau et la recette de la liaison RJ45 conformément aux standards de performance POE
· Déplacement ou raccourcissement de goulotte 
Dans certaines salles de cours la pose de nouveaux VPI (vidéoprojecteurs interactifs) peut requérir le déplacement ou le raccourcissement de goulottes positionnées au niveau du VPI ou du poste enseignant.
Le prix est forfaitaire pour une salle de cours.
· Suppression de luminaires 
Dans certaines salles de cours la pose de nouveaux VPI peut requérir la suppression des luminaires situés au-dessus du tableau. Le prestataire devra également dépolluer le câblage existant.
Le prix est forfaitaire pour une salle de cours.
· Réparation liaison hdmi/audio/usb
Cette tâche consiste à retirer le plastron HDMI et USB côté VPI, et/ou les plastrons audio et de brancher directement au périphérique le câble qui était en goulotte: câble HDMI et USB à raccorder au VPI, câble audio à raccorder au cordon audio du PC.
Le prestataire devra remplacer les plastrons par des sorties de câble et attacher les cordons existants à l’aide de velcro. 
Il peut arriver que ce soit le câble en goulotte soit défectueux, le prestataire procèdera alors à son remplacement avec un câble fourni par la DSIN. 
· Dépollution ancien câblage multimédia ou prise électrique
Cette tâche consiste dans une salle de cours à dépolluer un câblage obsolète plus utilisé, en retirant, la goulottes, les appareillages, les câbles et occasionnellement un VP. Si besoin, des obturateurs devront être placés pour condamner certaines prises.
Le prix est forfaitaire pour une salle de cours.
· Déplacement Hors Nouméa et Grand Nouméa
Seuls les déplacements dans les collèges de Thio, La Foa, Bourail et Yaté feront l’objet d’une tarification spécifique.
· Travaux électriques divers
Cette tâche consiste à la réalisation de travaux électriques divers, sans la fourniture de matériel. 
Le prix est forfaitaire pour 4h de travail effectif.
· Mise en place d’une alimentation électrique
Cette tache comprend la fourniture et la pose d’un câble RO2V 3G2,5mm protégé en amont par un disjoncteur vigi 30mA-16A pour alimenter des prises de courant.
· Fourniture et pose de chemin de câbles
Cette tache comprend la fourniture et la pose de chemin de câble de type grille et d’une longueur de 3m.
· [bookmark: _GoBack]Fourniture et pose de goulotte
Cette tache comprend la fourniture et la pose de de goulotte double compartiments et d’une longueur de 2m.




PREREQUIS TECHNIQUES
· Disposer d’un appareil de mesure permettant de réaliser des tests conformes aux normes Ethernet et PoE et étalonné au cours des 36 derniers mois. 

PREVISION DE TRAVAUX 
Réalisation de travaux de câblage :
Collège des Portes de fer
· Salle des professeurs :  ajout de 4 blocs de prises pédagogiques 
· Atelier métallerie : réparation liaison HDMI
Collège de Katiramona :
· Salle de cours : 3x mise en place d’une liaison RJ45
Collège de Tuband : 
· Salle de sciences : 4 réparation HDMi
Collège d’Auteuil :
· Bureau de l’APE : mise en place d’une liaison RJ45
· Salle de soutien scolaire : mise en place d’un câblage pour l‘installation d’un poste fixe pour raccordé à un VPI 
· Salle des professeurs : ajout de 10 bloc de prises double
· Salle 208 : réparation liaison usb
Collège d’Apogoti :
· Reprise de l’alimentation électrique de l’onduleur dans la baie informatique 
Collège Georges Baudoux :
· Dépollution d’anciens câblage dans 3 salles de cours
Collège de Normandie :
· Salle de cours S01 – SEGPA : dépollution d’anciens câblage, suppression luminaire ; 
· Salle de cours S03 – SEGPA : dépollution d’anciens câblage, raccourir goulotte, supprimer luminaire ; 
· Salle de cours S04 – SEGPA : dépollution d’anciens câblage, suppression luminaire ;
· Salle de cours S06 – SEGPA : suppression luminaire.

VISITE DES LIEUX
Une visite obligatoire des sites est organisée le mercredi 03 juin 2026 aux horaires suivantes :
· 8h30 - Collège d’Apogoti 
· 9h15 – Collège d’Auteuil
· 10h00 - Collège Georges Baudoux
· 11h00 - Collège des portes de fer
· 12h00 - Collège Normandie  
CRITERES DE NOTATION DES OFFRES
· Prix : 60 % 
· Valeur technique : 40 %

JUGEMENT DES OFFRES 
· Les offres ne satisfaisant pas les prérequis techniques demandés seront jugées irrecevables et ne seront pas examinées
· L’analyse du prix se fera sur le montant maximum de la consultation, en attribuant à chaque offre une note calculée selon la formule suivante : 
60 (𝑛𝑜𝑡𝑒 𝑚𝑎𝑥) × (Prix offre moins-disant)
          Prix proposé
·  L’a valeur technique est jugée selon les items suivants à partir de la note technique fourni par le candidat :
	Critère de notation
	Barème de notation
	Note maximale

	Référence et expérience du candidat en matière de câblage courant fort / courant faible
	0 : Absence de réponse 
5 : expérience en matière de courant faible
5 : expérience en matière de courant fort
5 : expérience dans des projets similaire en milieu éducatif
	15

	Moyens matériel  
	0 : aucun équipement spécifique 
5 : outil de diagnostic pour la fibre optique
5 : soudeuse fibre optique 

	10

	Moyens humains affectés aux travaux
	0 : aucune réponse
5 : habilitation travail en hauteur
5 : habilitation électrique
5 : Certifications spécialisées liées au câblage et à la recette des réseaux (Fluke, fibre optique, VDI, etc.)
	15



DATES DE REMISE DES OFFRES 
Les offres doivent être remises à l’adresse dsin.biiedu@province-sud.nc au plus tard le dimanche 07 juin.  

POUR CANDIDATER
· Compléter le formulaire « vous avez une question ou souhaitez déposer une offre au sujet de : » ci-dessous ;
· Joindre votre devis signé en précisant le détail de vos prix ;
· Joindre le certificat de visite complété, daté et signé ;
· Joindre une note technique précisant :
· Les référence et expérience du candidat en matière de câblage courant fort / courant faible
· Les moyens matériel
· Les références de l’appareil de mesure avec le certificat attestant de sa date du dernier calibrage  
· Moyens humains affectés aux travaux
· ...


… ET APRES ?
Seul, le candidat dont l’offre aura été retenue sera contacté par la province Sud en vue de la formalisation de la commande. Il devra alors fournir les documents suivants :
– un RIDET, un extrait KBIS (ou attestation au répertoire des métiers) en cohérence avec la nature des travaux ou prestations objets de la présente consultation ;
– attestations fiscales en 3 volets de l’année en cours ;
– attestation CAFAT / RUAMM du dernier trimestre exigible ;
– attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle en cours de validité.
Le défaut de régularité ou de production des attestations entraînera le rejet de l’offre.
La province Sud se réserve le droit de ne pas donner suite ou de ne donner qu’une suite partielle à la présente consultation.

